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Déroulement du jeu  
 
�  Ce jeu concours s'adresse aux jeunes 
scolarisés de la 3ème à la terminale dans les 
collèges et lycées (publics ou sous contrats) 
et aux apprentis de la zone de Police 
Nationale (Collèges et Lycées de Limoges, 
Isle et Couzeix). Ce public représente environ 
9 000 jeunes pour l'année scolaire 2008/2009 
 
�  La participation repose sur la base du 
volontariat. 
 
�  Chaque semaine, du 28 septembre 2009 au 
25 juin 2010, hors vacances scolaires, une 
question portant sur les drogues et les 
conduites à risques, sera adressée par SMS 
aux jeunes de la 3ème à la terminale et aux 
apprentis qui auront volontairement remis 
leurs coordonnées personnelles. Le message 
les orientera sur un site institutionnel où ils 
pourront aller chercher la réponse. (ex : 
www.drogues.gouv.fr). 

 
 
�  Les réponses se feront : 
 �  en priorité par bulletins réponses, qui seront mis à disposition au sein de chaque 
établissement scolaire et à déposer dans des urnes ad hoc placées dans les vies scolaires 
ou centres de documentation, 
 �  ou par mail à l’adresse suivante : kickoi@cirddlimousin.fr. 
 
�  La clôture des participations se fera les jeudis à 14h00. 
 
�  Les tirages au sort se feront les vendredis. 
 
�  Chaque lundi, le prénom, la classe et l'établissement du gagnant seront diffusés auprès 
des établissements scolaires, des sites relais des partenaires et des médias locaux. Une 
nouvelle question sera envoyée le même jour par SMS. 
 
�  Chaque semaine, le gagnant recevra un prix offert par les partenaires privés (voir 
supra). Les lots tiendront compte des intérêts des jeunes de cette tranche d'âge, tel que 
des MP4, mini PC, clefs USB, lecteurs DVD, et bien d’autres surprises… 
 



 
 

DDSP de la Haute-Vienne – Septembre 2009 

�  Au sein de chaque établissement scolaire, la question sera relayée par un affichage, 
pour permettre à la fois une accroche visuelle et répétitive de l'action et informer les 
jeunes qui ne disposeraient pas de téléphone portable. 
 
�  La clôture de l'action est prévue fin juin 2010, à l'occasion de la journée interministérielle 
de lutte contre les drogues et les toxicomanies. Ce jour là, un tirage au sort final 
récompensera le ou les participant(s) ayant fourni(s) le plus de bonnes réponses sur la 
durée de l'action. Il sera doté d'un lot d'une valeur supérieure (ordinateur portable…). 
 
�  Chaque trimestre, l'action sera relancée en proposant ponctuellement des lots plus 
attrayants à l'approche ou au retour des vacances scolaires. 
 
�  Le règlement de jeu est gracieusement déposé chez Maître Xavier HORTHOLARY1, 
huissier de Justice. Il pourra être consulté en ligne sur les sites relais : CIRDD Limousin, 
Inspection d’Académie, mutualité française, Flash FM. 
 
 
 


